
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
Objet : Possibilité de reporter les cours du 22 et du 23 mai 2009 

Mesdames, Messieurs, 
 
 
Conformément à la circulaire ministérielle n° DGESC O B3-3 0162, les établissements 

scolaires sont exceptionnellement autorisés à reporter les cours du vendredi 22 mai  et, 
le cas échéant, du samedi 23 mai 2009 . 

 
 
1. Conditions  

• Cette mesure exceptionnelle doit être prise en concertation avec l’équipe 
éducative, les représentants des parents d’élèves et les collectivités 
territoriales de rattachement. 

• La date de la fin de l’année scolaire, fixée au jeudi 2 juillet 2009 après la 
classe, ne peut en aucun cas être modifiée. 

 
 
2. Procédure  

• Le conseil d’administration propose le report et vote les modalités de 
rattrapage des heures de cours correspondantes. 

• La délibération du conseil d’administration devra être transmise pour 
validation au service DAF-2 (Contrôle de légalité) pour le jeudi 7 mai 2009 
au plus tard . 

• Le report et les modalités de rattrapage des cours devront être communiqués 
aux familles le plus rapidement possible. 

 
 
En vous remerciant par avance pour le strict respect des délais impartis, je vous prie 

d’agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de mes sentiments cordiaux. 
 
 
 

L’Inspecteur d’Académie 
Directeur des Services Départementaux 

de l’Education Nationale 
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Date limite de retour :  

jeudi 7 mai 2009 

L’Inspecteur d’Académie 
Directeur des Services Départementaux 
de l’Education Nationale 
 
à 
 
Mesdames et Messieurs 
les Proviseurs de lycée 
les Principaux de collège 

Le Chesnay, le 1er avril 2009 


